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Dommage corporels dut par la cpam

Par bonnelle, le 05/03/2008 à 16:24

bonjour jai eu un accident du travail en 2004 celui ci ma laisser des dommages corporel je
voudrai savoir si la cpam va me verser des dommages interets suite a ces sequelles j ai
obtenu un taux de 30 pourcent dicapacitee merci
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